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DÉCISION D’EXÉCUTION (UE) 2023/2609 DE LA COMMISSION 

du 22 novembre 2023

abrogeant la décision 2008/698/CE concernant l’admission temporaire et les importations dans la 
Communauté de chevaux enregistrés en provenance d’Afrique du Sud 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale («législation sur la santé 
animale») (1), et notamment son article 230, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (UE) 2016/429 établit, entre autres, les conditions de police sanitaire applicables à l’entrée dans l’Union 
d’envois d’animaux, de produits germinaux et de produits d’origine animale et confère à la Commission, en vertu de 
son article 230, paragraphe 1, le pouvoir d’adopter des actes d’exécution établissant des listes de pays tiers et de 
territoires en provenance desquels l’entrée dans l’Union d’espèces et de catégories données d’animaux, de produits 
germinaux et de produits d’origine animale doit être autorisée.

(2) Le règlement délégué (UE) 2020/692 de la Commission (2) complète le règlement (UE) 2016/429 en ce qui concerne 
les conditions de police sanitaire applicables à l’entrée dans l’Union d’envois de certaines espèces et catégories 
d’animaux, de produits germinaux et de produits d’origine animale provenant de pays tiers ou de territoires, ou de 
zones ou compartiments de ceux-ci. Le règlement délégué (UE) 2020/692 établit des mesures visant à garantir 
l’entrée dans l’Union en toute sécurité d’équidés en provenance de pays tiers ou de territoires, ou de zones ou 
compartiments de ceux-ci.

(3) Le règlement d’exécution (UE) 2021/404 de la Commission (3) établit les listes des pays tiers et territoires, ou des 
zones ou compartiments de ceux-ci, en provenance desquels l’entrée dans l’Union des espèces et catégories 
d’animaux, produits germinaux et produits d’origine animale relevant du champ d’application du règlement délégué 
(UE) 2020/692 est autorisée. Les listes, et certaines règles générales concernant ces listes, figurent aux annexes I à 
XXII dudit règlement d’exécution.

(4) L’annexe IV du règlement d’exécution (UE) 2021/404 dresse la liste des pays tiers et territoires, ou des zones de pays 
tiers ou territoire, en provenance desquels l’entrée dans l’Union d’envois d’équidés est autorisée.

(5) L’Afrique du Sud figure à l’annexe IV du règlement d’exécution (UE) 2021/404. Elle est classée dans le groupe 
sanitaire F et répertoriée uniquement pour la zone ZA-1, limitée à la zone métropolitaine du Cap. L’entrée dans 
l’Union de chevaux enregistrés en provenance de cette zone est suspendue depuis le 3 mai 2011.

(1) JO L 84 du 31.3.2016, p. 1.
(2) Règlement délégué (UE) 2020/692 de la Commission du 30 janvier 2020 complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables à l’entrée dans l’Union d’envois de certains animaux, produits 
germinaux et produits d’origine animale, ainsi qu’aux mouvements et à la manipulation de ces envois après leur entrée dans l’Union 
(JO L 174 du 3.6.2020, p. 379).

(3) Règlement d’exécution (UE) 2021/404 de la Commission du 24 mars 2021 établissant les listes des pays tiers, territoires et zones de 
pays tiers et territoires en provenance desquels l’entrée dans l’Union d’animaux, de produits germinaux et de produits d’origine 
animale est autorisée conformément au règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil (JO L 114 du 31.3.2021, p. 1).

Journal officiel  
de l’Union européenne 

FR 
Série L    

2023/2609  24.11.2023



ELI: http://data.europa.eu/eli/dec_impl/2023/2609/oj 2/2

(6) La décision 2008/698/CE de la Commission (4) a été adoptée en application de l’article 13, paragraphe 2, des 
articles 14, 15 et 16 et de l’article 19, point i), de la directive 90/426/CEE du Conseil (5); elle établit les garanties 
supplémentaires relatives à l’admission temporaire et aux importations de chevaux enregistrés en provenance 
d’Afrique du Sud. La décision 2008/698/CE prévoyait également la régionalisation de l’Afrique du Sud, indiquant 
que la zone métropolitaine du Cap était exempte de peste équine. La directive 90/426/CEE a été abrogée par la 
directive 2009/156/CE du Conseil (6), à son tour abrogée par le règlement (UE) 2016/429.

(7) Depuis le 21 avril 2021, date d’application du règlement (UE) 2016/429 et de ses actes délégués et actes d’exécution, 
les mesures prévues par la décision 2008/698/CE sont devenues obsolètes. Les conditions de police sanitaire fixées 
dans le règlement (UE) 2016/429 et dans le règlement délégué (UE) 2020/692, ainsi que l’inscription dans le 
règlement d’exécution (UE) 2021/404 de listes de pays tiers et territoires, et de zones de pays tiers et territoires, sont 
suffisantes pour garantir l’entrée dans l’Union en toute sécurité d’équidés en provenance de pays tiers, y compris en 
provenance d’Afrique du Sud.

(8) Il y a donc lieu d’abroger la décision 2008/698/CE.

(9) Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l’avis du comité permanent des végétaux, des 
animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour animaux,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La décision 2008/698/CE est abrogée.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 22 novembre 2023.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN

(4) Décision 2008/698/CE de la Commission du 8 août 2008 concernant l’admission temporaire et les importations dans la Communauté 
de chevaux enregistrés en provenance d’Afrique du Sud (JO L 235 du 2.9.2008, p. 16).

(5) Directive 90/426/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative aux conditions de police sanitaire régissant les mouvements d’équidés et les 
importations d’équidés en provenance des pays tiers (JO L 224 du 18.8.1990, p. 42).

(6) Directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 2009 relative aux conditions de police sanitaire régissant les mouvements 
d’équidés et les importations d’équidés en provenance des pays tiers (JO L 192 du 23.7.2010, p. 1).
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